
Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

2001 sera 
l’année 
internationale
du volontariat
Le bénévolat est à la mode. A
tel point que les Nations Unies
ont proclamé l’année 2001 «an-
née internationale des volon-
taires».
Partout dans le monde, de
Sydney à New-York, en passant
par Paris, cette année s’ouvrira
le 5 décembre prochain (jour-
née internationale des volon-
taires). En Suisse, il est notam-
ment prévu une manifestation
officielle à Berne à laquelle le
Conseil fédéral s’est engagé à
assister.
Un Suisse sur quatre au moins,
selon l’Office fédéral de la sta-
tistique, effectue actuellement
un travail bénévole, tous do-
maines confondus, que ce soit
au niveau individuel ou encore
au sein d’un groupe, d’une as-
sociation ou d’une institution
(cf. l’Association No 5).
Le défi de l’année 2001 sera de

réussir à améliorer la visibi-
lité et la promotion

des activités bé-
névoles. De mon-
trer que le béné-

volat s’exerce dans
de multiples domaines :

sportif, culturel, artistique, 
écologique, social, santé.

Sans oublier les ONG
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Le Métier de bénévole
L’auteur le dit haut et fort: «Le bénévolat est un phénomène fon-
damental dans une société où les hommes veulent être des
hommes de solidarité et non pas seulement de compétition et de
concurrence. Il est la marque indélébile du lien social libre. Il est
certes paradoxal avec le monde du chômage et du travail dont il
conserve pourtant des valeurs. Il est proche du monde du loisir. 
Il est cohérent avec le retour au micro local et aux solidarités
communautaires. Il est cohérent comme réponse aux multiples
besoins créés par la société actuelle qui a isolé, marginalisé, exclu
et qui doit réparer, rencontrer, insérer».
Ce second livre sur le bénévolat de Dan Ferrand-Bechmann est à
ne pas manquer. Il montre que les choix et les stratégies sont sub-
tiles. « Il faut répondre à des besoins non couverts par les solida-
rités publiques mais ne pas servir d’alibis au retrait de l’Etat, 
même si la mode est à la subsidiarité».
Une analyse aussi prospective qui met en évidence le fait
«qu’après avoir scintillé à l’horizon, les bénévoles ont disparu 
puis réapparaissent». Au moment où l’Etat-Providence «se lève, 
s’élève et se couche».
* Dan Ferrand-Bechmann, Le métier de bénévole, 
Anthropos, Paris, 2000.

Economie du comportement bénévole
Le bénévolat est un des moyens qui s’offrent à nos sociétés pour
renforcer le lien social. C’est aussi une ressource vitale pour le 
dynamisme du secteur sans but lucratif. Cet ouvrage, issu d’une
thèse de doctorat, veut apporter une contribution à une meil-
leure compréhension du don de temps. Il propose une analyse 
économique de l’engagement bénévole. Le premier chapitre est
consacré à l’étude du don comme modalité d’échange. L’auteur
montre ensuite que l’intérêt du donateur rationnel n’est pas né-
cessairement son intérêt égoïste mais peut aussi traduire un sou-
ci d’autrui. Une autre partie de l’ouvrage analyse plus spéciale-
ment le don du temps. Enfin, dans une dernière partie, l’auteur
soumet des hypothèses théoriques à l’épreuve des faits.
Un ouvrage pas très facile d’accès mais qu’il vaut la peine de par-
courir. Surtout de retenir les conclusions, qui se basent sur une
étude rigoureuse, à savoir que la valorisation du bénévolat est
une condition de son développement et que gérer et valorsier le
bénévolat entraîne des dépenses. «C’est une erreur de supposer
que les bénévoles sont sans coût (...) En période de contraintes
budgétaires aiguës, la tentation est grande, pour les pouvoirs pu-
blics, locaux ou nationaux, de voir seulement dans le bénévolat
une ressource de substitution permettant d’assurer au moindre
coût des tâches d’intérêt général. Ce type de calcul est cependant
à courte vue. Les économies réalisées dans l’immédiat pourraient
bien laisser place à des désillusions. Car l’attention portée aux
gratifications du bénévolat est le meilleur garant de l’avenir de
cette forme de don».
Lionel Prouteau, Economie du comportement bénévole,
Economica, Paris, 1999.

FORMATIONS
Comment faire du fundraising efficient
avec des moyens modestes?

Mardi 14 novembre 2000. Fondation du Levant, 
Chemin du Levant 159, 1005 Lausanne
Une journée d’étude organisée par la Société suisse des spécia-
listes en Fundraisin (SSF). L’occasion de bénéficier de l’expérience
et du savoir de personnes compétentes en la matière.
Personne de contact: Susanna Pernet, 
Marketing social Crole, Ch. du Levant 83, 1005 Lausanne, 
tél. 021 7211417, fax 021 7211415.
Prix d’inscription Fr. 190.– (membres) ou Fr. 240.– (non-membres).

Association et dynamique interne. 
En savez-vous assez pour garder votre
association vivante?

1er février 2001 (9h–17h.). Lieu: Lausanne, Bâtiment administra-
tif de la Pontaise. Prix: Fr. 60.– (AVS-AI-chômeurs Fr. 50.–) 
y compris documentation. Organisation: ACTION BENEVOLE,
Groupe romand de promotion du bénévolat.

dont les volontaires travaillent
dans le tiers monde. De faire
que cette diversité des activités
bénévoles soit connue du  pu-
blic et lui donne envie de s’en-
gager. Le challenge sera de fa-
ciliter l’accès au bénévolat en
développant des lieux d’infor-
mation et d’orientation. Pour-
quoi? Parce que le bénévolat
est un lieu privilégié pour dé-
couvrir d’autres valeurs, acqué-
rir des compétences, établir des
liens avec ses semblables.
Pour relever ce défi et éviter
que cette année soit une co-
quille vide, il est fondamental
que les premiers concernés, les
associations, les groupes d’usa-
gers, de même que les institu-
tions qui collaborent avec des
bénévoles, s’engagent à parler
et à débattre du bénévolat. A
porter le débat sur la place pu-
blique pour que les dérives qui
le guettent (par ex. le concevoir
comme une réponse au rétré-
cissement de l’emploi ou aux
restrictions budgétaires) soient
rappelées.
Améliorer les conditions de vie
des associations (tout particu-
lièrement celles qui ne peuvent
compter que sur le concours de
forces bénévoles) est égale-
ment fondamental. Un objectif
qui implique, on le devine, le
concours marqué des pouvoirs
publics.

Marie-Chantal Collaud
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Consultez le site d’ACTION BENEVOLE sur internet: www.benevolat.ch

Un courrier semestriel destiné aux associations à domi-
nante bénévole comme aux autres types d’associations et
partenaires avec lesquels le monde associatif est en lien
étroit (pouvoirs publics, élus locaux, travailleurs sociaux,
responsables des organismes d’action sociale, etc.).
Merci de votre intérêt.

ACTION BENEVOLE 021 6462196Lettre 
semestrielle,
automne 2000
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Encore plus à votre service!

dans le cadre et le prolongement de l’Année
internationale de la famille (par ex. au plan
vaudois le regroupement de quelque cinquan-
te associations – Forum des associations 
actives dans le domaine de la famille).

«En 2000»
Ce mouvement d’entreprises disposées à sou-
tenir les associations tout au long de l’année
2000 (cf. l’Association Nos 3 et 4) s’avère des
plus concluant. A tel point que ce «coup de
main» pensé comme ponctuel sera probable-
ment reconduit en 2001. 
A mi-septembre, 118 entreprises et 100 assso-
ciations étaient concernées. 85 échanges ont
eu lieu. Par ex. amélioration d’équipements,
déménagements, conseils techniques (en infor-
matique et nouvelles communications), cours
(«fundraising» par téléphone), etc.
Les associations intéressées peuvent toujours
s’adresser à DG Marketing.
Rte de Corsy 35, 1093, la Conversion.
Pour contact: Christophe Penot, tél. 021 7931610

Genève a sa «Maison
des associations»
Une première en Suisse!
Cet espace, basé sur le modèle des maisons des
associations que l’on retrouve dans nombre de
villes françaises, est une première! Opérationnelle
depuis l’été, cette Maison des associations socio-po-
litiques, développée par la Fondation pour l’Expres-
sion Associative, permet de répondre à nombre de
besoins quotidiens que rencontrent les associations.
Sous la forme d’un ensemble de bâtiments, situés en
plein centre-ville de Genève, la Maison des associa-
tions met à disposition des locaux et des équipe-
ments (atelier technique pour l’édition de publica-
tions ou de brochures d’information – centre de
documentation – restaurant pluriculturel – cinéma
thématique, etc.). Plus qu’une simple mise à disposi-
tion de surfaces, la Maison des associations entend
favoriser les échanges entre les associations ainsi que
la mise sur pied d’actions communes. L’objectif est
également d’intensifier le dialogue avec différents
partenaires, notamment les pouvoirs publics et la po-
pulation.
De quoi faire des envieux et de stimuler toute initia-
tive qui pourrait aller dans ce sens dans le canton de
Vaud.
8 Rue du Vieux-Billard, 1205 Genève. 
Tél. 022 3292022, fax 022 3292023, net: www.lafea.org

Du nouveau sur le site
www.benevolat ch.
Depuis quelques semaines, un espace est réservé aux
associations qui souhaitent transmettre des infor-
mations. Ce panneau d’affichache est à disposition
pour la recherche/le partage/l’utilisation de locaux,
d’équipements (matériel informatique, photoco-
pieur, fax, etc.). Il l’est aussi pour solliciter le
concours de partenaires, annoncer des manifesta-
tions, etc.
Les personnes qui n’ont pas encore accès à internet
peuvent communiquer leurs informations à ACTION
BENEVOLE qui se chargera de les faire suivre sur 
la toile.
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«IYV-Forum.ch»
Il y a un an, une vingtaine d’orga-
nisations créaient « IYV-Forum.ch.»,
le Forum suisse pour l’année
internationale des volontaires.
Aujourd’hui, cette plateforme
rassemble quelque nonante or-
ganismes exerçant des activités
dans les domaines caritatif, cul-
turel, éducatif ou social. On y
trouve des organisations huma-
nitaires comme la Croix-Rouge,
l’Association suisse des invalides,
la Fédération suisse de l’éduca-
tion des adultes ou encore le
WWF/Suisse, l’Union syndicale
suisse, la Fédération des femmes
protestantes. Les organisations
liées à la coopération et au déve-
loppement sont également pré-
sentes, comme l’EPER, Caritas, le
Mouvement ATD Quart Monde.
Tous ces organismes se sont en-

gagés à promouvoir, de façon coordon-
née, différentes activités en vue de mar-
quer activement cette année 2001. 
L’accent sera posé sur la mise en évidence
de la diversité et la richesse des initiatives
bénévoles. Il sera question également de
plusieurs mesures susceptibles de faciliter
l’engagement bénévole: information/orien-
tation des personnes potentiellement in-
téressées à s’engager; soutien financier/
logistique aux « porteurs d’initiatives »;
autorisations d’absence et d’aménage-
ment du temps de travail; rembourse-
ment des frais liés à l’activité; suppression
des tracasseries administratives pour les
personnes qui sont au chômage; recon-
naissance des savoirs et savoir-faire ac-
quis dans la pratique du bénévolat, etc.
2001, une opportunité à ne pas manquer
si on la conçoit comme la possibilité de
consolider ce qui a déjà été entrepris.
Pensons aux «avancées» qui ont eu lieu

Création 
du Groupe d’intérêt 

jeunesse*

Enfin, c’est fait !
Les associations ou groupes de jeunes prove-
nant de toutes les régions du canton de
Vaud, peuvent désormais bénéficier d’un
soutien pour mener à bien leurs projets dans
les domaines les plus variés. Organiser un
festival de musique techno dans son village
ou quartier quand on a moins de 25 ans et
que l’on ne possède ni l’expérience, ni les
moyens financiers, c’est désormais possible.
Faisant suite à la décision par le Grand
Conseil en décembre dernier, le Groupe d’in-
térêt jeunesse a été chargé de proposer aux
jeunes un appui financier pour faciliter la
concrétisation de leurs initiatives dans tous
les domaines. Cette aide, qui ne devra pas
excéder le 60% du budget présenté, est des-
tinée à tous ceux qui souhaitent réaliser un
projet porté entièrement pas eux. Pour ce
faire, le Groupe d’intérêt jeunesse dispose 
du montant (Fr. 200000.– pour les années
2000-2001) accordé par les autorités canto-
nales vaudoises (cf. notamment L’Associa-
tion No 5). Les services proposés ne se résu-
ment toutefois pas à la remise ponctuelle
d’une somme d’argent. Un soutien technique
est également proposé aux jeunes. Ceux qui
le souhaitent peuvent être accompagnés
tout au long de l’élaboration du projet ainsi
que lors de sa mise en œuvre. Un promoteur
«projets jeunesse» est ainsi mis à disposition
des jeunes pour les aider à tester la faisabili-
té du projet. Par la suite, il peut également
collaborer à sa mise en forme, faciliter son
financement, planifier sa réalisation et enfin
penser à son suivi. Le groupe s’est également
entouré de partenaires susceptibles d’appor-
ter des conseils dans plusieurs domaines

pecter pour garantir un
fonctionnement associa-
tif (transparence finan-
cière, gestion démocrati-
que et désintéressée, etc.).
Et aussi combien la co-
opération interassociati-

ve est importante. A ce stade de la
démarche, les associations signa-
taires s’engagent à informer leurs
membres de l’existence de la pré-
sente charte et à débattre dans le
cadre de leurs assemblées générales
respectives du respect ou non des
engagements pris. 
Voilà de quoi faciliter l’organisa-
tions de nombreuses assemblées gé-
nérales !
Trève de plaisanterie!
Le groupe porteur de la démarche a
conscience que l’instrument retenu
(le procès-verbal de l’AG rendant
compte de la discussion et des
éventuelles décisions concernant des
mesures à prendre) ne sera peut-
être pas suffisant pour garantir le
respect des engagements pris par
les associations signataires.
Cette première étape est néanmoins
importante partant de l’idée que le
meilleur contrôle à promouvoir res-
te celui exercé par les membres de
l’association pouvant accéder natu-
rellement aux assemblées générales
et autres organes de décision.
Le premier lieu où cette charte a 
été mise en discussion est le Forum
des associations actives dans le
domaine de la famille.
Une promotion plus large sera 
réalisée prochainement. Cette char-
te peut être obtenue sur simple
coup de téléphone auprès d’ACTION
BENEVOLE.

*Ces associations œuvrent pour l’intérêt 
général. Elles sont centrées sur l’expression
et la promotion des personnes et 
exercent leurs activités avec le concours 
de nombreux bénévoles.
Comme le dit Jean Kellerhals 
(cf. L’Association No 1) ces associations 
participent du modèle de conscientisation.
Ce sont, par exemple, des associations 
de consommateurs, d’habitants, 
de défense du cadre de vie et de 
protection de la nature; les associations
d’usagers, d’entraide et de solidarité; 
celles dites de proximité (centrées 
sur la rencontre, la sociabilité, 
le resserrement des liens sociaux).
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Une charte pour
les associations
d’utilité sociale*

l y a quelques mois (cf. L’As-
sociation No 4) nous parlions
de ce projet d’élaboration de
charte à l’intention des asso-

ciations d’utilité sociale.
Aujourd’hui, l’opération est en bon-
ne voie de réalisation.
Sur l’initiative de plusieurs associa-
tions (ACTION BENEVOLE, Français
en Jeu, pro juventute Vaud, Pro
Familia Vaud), une réflexion s’est
engagée dans la perspective d’éla-
borer une charte de référence que
pourraient signer les association sou-
cieuses de respecter des règles éthi-
ques communes. Et aussi sur la fa-
çon d’encourager les associations
signataires à respecter les engage-
ments pris, sachant que ceux-ci ne
sont pas atteints une fois pour toutes.
Cette idée a pris corps. La principa-
le caractéristique de cette démar-
che est de rappeler «ce que sont» et
«ce que font» les associations qui
œuvrent pour l’intérêt général avec
le concours de forces essentielle-
ment bénévoles. Dans un contexte
où le risque existe que  les associa-
tions soient de plus en plus sollici-
tées en qualité d’«auxiliaires» de
dispositifs définis trop souvent 
sans elles, il semblait important de
rappeler l’identité des associations
d’utilité sociale et le fait qu’elles
occupent une place particulère
dans la société.
Cette charte est une proposition de
repères pour les associations inté-
ressées et leurs interlocuteurs. Elle
rappelle que le défi lancé aux asso-
ciations est de favoriser la capacité
d’expression et d’initiative des ci-
toyens et la participation des habi-
tants aux décisions qui les concer-
nent. Qu’elles ont aussi à rappeler
que dans un contexte où tout peut
devenir marché, toute initiative se
transformer en produit commer-
cialisable, l’association est d’abord
un espace de parole, d’échange et
d’initiative.
Le document insiste sur les prin-
cipales dimensions qui sont à res-

indique ses organes et le mode
d’administration retenu pour gé-
rer les biens de celle-ci.

Inscription 
au Registre du 
commerce
Alors qu’aucune association n’a
l’obligation de s’inscrire au re-
gistre du commerce (même si 
elle gère des mouvements de
fonds importants et développe
des activités de type commer-
cial) il n’en va pas de même pour
la fondation qui a l’obligation 
de le faire.

Contrôle étatique
Les fondations sont soumises au
contrôle de l’autorité étatique
dont elles relèvent de par leur
but. Celles qui ont une impor-
tance internationale ou nationa-
le traitent avec le Conseil fédéral
(Département fédéral de l’inté-
rieur), les autres avec des autori-
tés désignées par les cantons ou
des autorités communales. La tâ-
che de l’autorité de surveillance
est de s’assurer de l’affectation
du patrimoine de la fondation
conformément à son but. Chaque
année, elle vérifie les comptes.

Pouvoir
Dans une association, l’Assem-
blée générale est souveraine. 
Elle délégue au comité une par-
tie de son pouvoir, à savoir la
conduite et la gestion de l’asso-
ciation.
Dans une fondation, le Conseil
de fondation dispose de tous les
pouvoirs. Toutefois, les statuts
ne peuvent être modifiés que par
l’autorité de surveillance (par
ex., dans le canton de Vaud, le
Service de l’intérieur – section
des fondations)*. Il en va au-
trement pour l’association qui

I

Acquisition 
de la personnalité 
juridique
Contrairement à l’association, qui
acquiert la personnalité juridi-
que dès que les statuts ont été
acceptés lors de l’Assemblée cons-
titutive, la fondation, se consti-
tue uniquement par un acte 
authentique soumis à des condi-
tions de formes strictes (devant
notaire en Suisse romande) ou
par testament. La fondation n’a,
de fait, que des bénéficiaires, qui
ne participent pas directement à
sa gestion. L’acte de fondation

(économique, culturel, environnemental et
juridique).
Il est aussi à signaler que le Groupe d’intérêt
jeunesse, par l’intermédiaire de son promo-
teur «projets-jeunesse», se tient également à
dispostion des communes qui souhaitent
renforcer leur politique de la jeunesse.

Des prospectus ainsi qu’un dossier de pré-
sentation sont disponibles au secrétariat.
Des informations peuvent également être
obtenues concernant les critères donnant
droit à l’aide financière, les documents requis
pour l’examen du dossier, etc.

* Le Groupe d’intérêt jeunesse réunit ACTION 
BENEVOLE, le Centre vaudois d’aide à la jeunesse
(CVAJ), le Groupe de liaison des activités 
de jeunesse (GLAJ-Vaud) et pro juventute Vaud. 
Il conduit ses activités sur la base d’une 
convention de collaboration négociée avec 
le Service de protection de la jeunesse.

Beaulieu 9, 1004 Lausanne, tél. / fax 021 6243043. 
Natel (promoteur projets jeunesse) 079 2561528.
net: www.groupeinteretjeunesse.ch

CEDOC 
CITOYENNETE

Ouverture d’un centre de documentation
destiné tout particulièrement aux adultes qui
souhaitent stimuler la participation sociale
des jeunes avec lesquels ils sont en contact.
CEDOC CITOYENNETE regroupe une centaine
de documents d’ordre théorique et didactique
ainsi que des reflets d’expériences pratiques.
Ceux-ci sont regroupés en plusieurs catégo-
ries : généralités sur le concept de citoyenne-
té, citoyenneté et engagement associatif, 
citoyenneté et cadre scolaire, citoyenneté et
parlements/conseils de jeunes, citoyenneté 
à l’échelon local, citoyenneté et nouvelles
communications, citoyenneté sur internet.

Une initiative mise en place par ACTION 
BENEVOLE soutenue par la Plateforme citoyen-
neté jeunesse (cf. L’Association Nos 1 et 4).
CEDOC CITOYENNETE, p.a. ACTION BENEVOLE.
Permanence téléphonique du lundi au vendredi 
de 9h à 12h ou sur rendez-vous.

Nouvelle 
constitution vaudoise 

et associations

Les associations membres ou proches de la
liste «Vie associative», ont pu débattre à
deux reprises, ces dernières semaines, de
l’avant-projet de la nouvelle constitution
vaudoise, tout particulièrement des sujets
relatifs aux propositions que «Vie associati-
ve» avait adoptées et présentées à la
Constituante l’hiver dernier. Les représen-
tants de ces associations se sont réjouis 
de plusieurs «avancées». Par exemple celles
concernant la reconnaissance du rôle joué
par les associations, associées au droit de
consultation et de recours, l’encouragement
à l’engagement bénévole, etc.
Et aussi les propositions concernant l’aide
humanitaire et la coopération au développe-
ment, la médiation, la défense des consom-
mateurs, l’égalité entre les hommes et les
femmes, l’intégration des étrangers, les fa-
milles, les personnes handicapées, la forma-
tion élémentaire des adultes, la lutte contre
l’exclusion, la jeunesse, etc.
Quelques suggestions/corrections/adjonctions/
commentaires parviendront aux constituants
qui vont devoir, dans les semaines qui vien-
nent, examiner tous ces projets d’articles.
Le travail considérable des constituants qui
ont œuvré pour ces innovations a été relevé
par tous. Reste encore à faire adopter ces
projets d’articles et à travailler à leur appli-
cation dans la réalité. Encore du travail sur la
planche!

peut faire modifier ses statuts
par l’Assemblée générale.

Responsabilité
Dans une association, la respon-
sabilité des membres est limitée
au montant de la cotisation.
Dans une fondation, les mem-
bres du Conseil de direction peu-
vent être soumis à d’autres exi-
gences (être rendus responsables
des dettes et obligations con-
tractées par la fondation).

* Cité-Derrière 17, 1014 Lausanne, 
Tél. 021 316 40 82.
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